
Rapport au Premier ministre sur Â« lâ€™Ã©conomie collaborative Â»

Description

Avec 276 plates-formes actives sur le marchÃ© franÃ§ais se rÃ©clamant de lâ€™Ã©conomie dite
collaborative et prÃ¨s dâ€™un FranÃ§ais sur deux ayant dÃ©jÃ  achetÃ© ou vendu Ã  un autre particulier
Ã  travers ce type de plate-forme, la France a rÃ©solument une carte Ã  jouer dans le domaine de
lâ€™Ã©conomie collaborative. Câ€™est dans ce sens que le dÃ©putÃ© socialiste Pascal Terrasse a remis
Ã  Manuel Valls, Premier ministre, en fÃ©vrier 2016 son rapport sur le sujet. Cependant, Â«Â 
si lâ€™Ã©conomie collaborative devient une alternative crÃ©dible Ã  un modÃ¨le de consommation qui 
sâ€™essouffle, elle doit elle-mÃªme prendre ses responsabilitÃ©sÂ Â». Comme elle concerne de nombreux
domaines de lâ€™action publique â€“ la fiscalitÃ©, le droit de la consommation, lâ€™emploi, la protection
sociale et bien sÃ»r lâ€™Ã©conomie â€“ le rapport Terrasse sâ€™organise autour de cinq thÃ©matiques
prÃ©conisant au total 19 propositions qui visent tout Ã  la fois Ã  encadrer, Ã  dÃ©velopper et Ã 
accompagner le potentiel de l’Ã©conomie collaborative, pour faire en sorte que la France conserve et
transforme son titre de pionniÃ¨re en la matiÃ¨re.

Le rapport sâ€™attache Ã  circonscrire et Ã  expliquer ce quâ€™est lâ€™Ã©conomie collaborative, tant le
terme, devenu Ã  la mode, est utilisÃ© dans de nombreuses acceptions. Lâ€™Ã©conomie collaborative
sâ€™inspire de plusieurs courants de pensÃ©e, tout dâ€™abord de Â«Â la mouvance du libreÂ Â», dont
lâ€™esprit naÃ®t dans les annÃ©es 1980 et dont la caractÃ©ristique est de confÃ©rer Ã  son utilisateur
des libertÃ©s qui nâ€™existent pas dans une logique propriÃ©taire. Elle sâ€™appuie aussi sur Â«Â 
lâ€™Ã©conomie de la fonctionnalitÃ©Â Â», qui fait reposer la valeur non plus sur la possession du bien
mais sur lâ€™usage que lâ€™on en fait. Enfin, elle est une Â«Â Ã©conomie du donÂ Â», qui promeut le
travail en tant que don et une libre contrepartie entre producteur et consommateur, sans Ã©change
monÃ©taire, dont lâ€™encyclopÃ©die en ligne Wikipedia est un exemple parmi les plus reprÃ©sentatifs.

Reprenant la dÃ©finition de Rachel Botsman selon laquelle lâ€™Ã©conomie collaborative se dÃ©finit
comme Â« des rÃ©seaux dâ€™individus et de communautÃ©s connectÃ©es, par opposition Ã  des 
institutions centralisÃ©es, et qui transforment la maniÃ¨re dont nous produisons, consommons, finanÃ§ons 
et apprenons Â», le rapport souligne que cette Ã©conomie concerne tout Ã  la fois la consommation
collaborative, la rÃ©paration et la fabrication dâ€™objets, le financement de projets, ainsi que
lâ€™Ã©ducation et le savoir. Et dâ€™insister sur le fait que cette Ã©conomie Â«Â renvoie Ã  des modes 
alternatifs de consommation et de production, dont seule une minoritÃ© passe par internet.Â Â» CitÃ©e
par le rapport Terrasse, une rÃ©cente Ã©tude de lâ€™ADEME recense 17 activitÃ©s relevant de
lâ€™Ã©conomie collaborative qui reprÃ©sentent, en France, un chiffre dâ€™affaires de 2,5Â milliards
dâ€™euros, 15 253 entreprises et 13 000 emplois salariÃ©s directs. Les dÃ©penses rÃ©alisÃ©es par les
particuliers dans le cadre dâ€™initiatives de consommation collaborative ne reprÃ©sentent cependant
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quâ€™une part encore trÃ¨s minoritaire des dÃ©penses de consommation finale des mÃ©nages, soit 0,3 %.

La diversitÃ© des acteurs est telle que les plates-formes qui se rÃ©clament dâ€™Ãªtre collaboratives
peuvent Ãªtre tout autant des associations sans but lucratif que des entreprises capitalistes. Il sâ€™agit donc
de diffÃ©rencier clairement ces acteurs selon Â«Â le type de transaction prÃ©valant Ã  la transaction 
entre utilisateurs, (don, Ã©change, vente) mais Ã©galement de la maniÃ¨re dont chaque plateforme 
organise le partage de valeur avec sa communautÃ© dâ€™usagersÂ Â». Le rapport distingue trois types
dâ€™initiativesÂ : le premier concerne Â«Â les acteurs de lâ€™Ã©conomie du partage, dont les services 
reposent sur des Ã©changes de particulier Ã  particulier adossÃ© Ã  un actifÂ ou un service prÃ©existant
Â», comme un appartement avec Guest to Guest, que les propriÃ©taires laissent vide pendant leurs
vacances, ou un trajet en voiture, avec BlaBlaCar, que le conducteur aurait de toute maniÃ¨re effectuÃ©Â ;
le deuxiÃ¨me type dâ€™initiatives regroupe les Â«Â services Ã  la demandeÂ Â», qui, Ã  travers un
nouveau service, font la mise en relation entre professionnels et consommateurs, comme par exemple
UberÂ ; et le troisiÃ¨me, Â«Â les places de marchÃ© qui peuvent mettre en relation des particuliers 
comme des professionnelsÂ Â», Ã  lâ€™instar du site de petites annonces Le Bon Coin ou encore le service
dâ€™achat direct aux producteurs locaux La ruche qui dit oui.

Le rapport sâ€™attache ensuite Ã  analyser Â«Â des facteurs clefs de succÃ¨s de cette nouvelle forme 
dâ€™Ã©conomie du point de vue du consommateur et les mesures qui pourraient encore accroÃ®tre sa 
confiance dans le systÃ¨meÂ Â». Parce que les Â«Â les plateformes numÃ©riques ont en commun le fait 
que leurs utilisateurs sont Ã  lâ€™origine de la crÃ©ation de valeurÂ Â», le rapport recommande de
fiabiliser Â«Â les conditions de rÃ©fÃ©rencement des offresÂ Â», Â«Â les avis en ligneÂ Â» afin
dâ€™offrir au consommateur une information claire et lisible, notamment quant aux Â«Â responsabilitÃ©s 
de la plateforme, la qualitÃ© de lâ€™offreur et les garanties associÃ©es Ã  son statutÂ Â». Est
Ã©galement proposÃ© un Â«Â espace de notation des plateformesÂ Â», qui permettrait dâ€™Ã©valuer
grÃ¢ce aux utilisateurs Â«Â les engagements pris en matiÃ¨re de responsabilitÃ© sociale, la loyautÃ© du 
rÃ©fÃ©rencement des offres, les pratiques dâ€™exploitation des donnÃ©es personnelles, la fiabilitÃ© du 
systÃ¨me de notation, la clartÃ© des conditions gÃ©nÃ©rales dâ€™utilisation, le comportement fiscal de 
la plateformeÂ Â», cela afin de permettre aux utilisateurs de comparer les offres, mais aussi Â«Â de 
permettre aux pouvoirs publics, in fine, de mieux les contrÃ´lerÂ Â». 

Le rapport poursuit sur la nÃ©cessitÃ© de protÃ©ger non pas seulement les consommateurs, mais
Ã©galement les particuliers qui Â«Â travaillentÂ Â» pour ces plates-formes, en amÃ©liorant les
conditions de leur protection sociale, en favorisant des actions de formation, ou encore en prenant en compte
les pÃ©riodes dâ€™activitÃ© dans le cadre de la procÃ©dure de la validation des acquis de
lâ€™expÃ©rience (VAE). Le rapport prÃ©conise Ã©galement que les Â«Â plateformes pourraient 
proposer, dans le cadre de leur responsabilitÃ© sociale, des mesures dâ€™accompagnement qui soient 
adaptÃ©es aux difficultÃ©s rencontrÃ©es par leurs utilisateurs : accÃ¨s au crÃ©dit, accÃ¨s au logement, 
couverture sociale complÃ©mentaireÂ Â».

Dâ€™un point de vue fiscal, le rapport propose de poursuivre les efforts visant Ã  faire payer aux plates-
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formes leurs impÃ´ts pays par pays, notamment pour Ã©viter les stratÃ©gies dâ€™Ã©vitement de
lâ€™impÃ´t alors que la crÃ©ation de valeur est circonscrite sur chaque territoire. Ces efforts devront
notamment Ãªtre conduits au niveau international, et tout particuliÃ¨rement dans le cadre de lâ€™initiative
BEPS (Base Erosion and Profit Shifting) au sein de lâ€™OCDE, projet de lutte contre lâ€™Ã©rosion de la
base dâ€™imposition et le transfert de bÃ©nÃ©fices.

Le rapport recommande ensuite de clarifier la doctrine de lâ€™administration fiscale sur la distinction entre
les revenus (par exemple Uber) et le partage des frais (par exemple Blablacar) et repousse lâ€™idÃ©e
dâ€™un seuil spÃ©cifique au-delÃ  duquel tout le monde devrait Ãªtre imposÃ© (qui nâ€™est
dâ€™ailleurs pas la voie privilÃ©giÃ©e par dâ€™autres pays europÃ©ens). Cela, dâ€™autant plus
quâ€™Ã  partir du 1er juillet 2016, les plates-formes devront clairement indiquer Ã  leurs utilisateurs leurs
obligations fiscales et sociales afin que soient distinguÃ©es les activitÃ©s qualifiÃ©es de Â«Â pratiques
amateursÂ Â» et celles nÃ©cessitant de sâ€™enregistrer en tant que professionnel. Allant plus loin, le
rapport souhaite automatiser la tÃ©lÃ©transmission des revenus gÃ©nÃ©rÃ©s sur chaque plate-forme Ã 
lâ€™administration fiscale, Ã  lâ€™instar de la procÃ©dure de dÃ©claration en ligne dont le montant des
salaires et les revenus financiers sont dÃ©jÃ  prÃ©remplis.

Enfin, concernant le volet numÃ©rique, le rapport souligne le manque de compÃ©tences informatiques et
la difficultÃ© de recrutement de professionnels dans ce domaine pour accompagner le dÃ©veloppement de
lâ€™Ã©conomie collaborative en France, et dont la Â«Â Grande Ecole du numÃ©riqueÂ Â», annoncÃ©e
par le prÃ©sident de la RÃ©publique le 5 fÃ©vrier 2015, pourrait Ãªtre lâ€™une des rÃ©ponses aux
besoins du secteur. CÃ´tÃ© des utilisateurs, des efforts pourraient Ãªtre entrepris pour inclure les personnes
pour qui des gains de pouvoir dâ€™achat et lâ€™expression de nouvelles solidaritÃ©s seraient les
bienvenusÂ : les seniors, les familles aux revenus modestes ou encore les demandeurs dâ€™emploi. Alors
que le plan trÃ¨s haut dÃ©bit apporte une rÃ©ponse technique Ã  cette ambition, il sâ€™agit maintenant
dâ€™accompagner le dÃ©veloppement des usages, Ã  travers des formations au numÃ©rique Ã 
destination de tous.

Si lâ€™Ã©conomie collaborative est vue comme une chance par certains, elle ne manque pas de susciter
lâ€™angoisse de certaines professions qui se sentent menacÃ©es. Le rÃ©cent dÃ©veloppement de ces
plates-formes explique quâ€™il est encore difficile de mesurer son impact sur les activitÃ©s traditionnelles
et le poids de cette Ã©conomie en termes dâ€™emploi. Pour pallier ce dÃ©ficit dâ€™information, le
rapport prÃ©conise de crÃ©er un Â«Â observatoire de lâ€™Ã©conomie collaborativeÂ Â», dont
lâ€™objectif serait Ã  la fois de permettre Ã  lâ€™Etat dâ€™en Â«Â mesurer les consÃ©quences sociales, 
en matiÃ¨re de crÃ©ation dâ€™emplois, ainsi que les nouveaux potentiels Ã©conomiquesÂ Â», et
dâ€™Ãªtre aussi un outil dâ€™Ã©valuation, de prospective et de mÃ©diation entre professionnels et
pouvoirs publics.

Rapport au Premier ministre sur Â«Â lâ€™Ã©conomie collaborativeÂ Â», mission confiÃ©e Ã 
PascalÂ Terrasse, dÃ©putÃ© de lâ€™ArdÃ¨che, fÃ©vrier 2016.
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